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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-067 
 
 
 

RÈGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’OCCUPATION D’UN BÂTIMENT COMMERCIAL SITUÉ 
À L’INTERSECTION NORD-EST DES AVENUES ÉMILE-JOURNAULT ET ANDRÉ-GRASSET 
 

À l'assemblée du 15 avril 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 

1. Le présent règlement s'applique au territoire formé d’une partie des lots 332-104-6 et 332-1144 du 
cadastre officiel de la paroisse de Sault-au-Récollet, d’une superficie approximative de 12 789 m², tel que 
montré au certificat de localisation de l'annexe A. 
 

SECTION II 
AUTORISATIONS 
 

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, sont également autorisés 
l’agrandissement et le réaménagement du bâtiment commercial situé au 8935, avenue André-Grasset, aux 
conditions prévues au présent règlement. 
À ces fins, il est permis de déroger aux articles 203.1, 597 et 602.1 du Règlement d'urbanisme (R.R.V.M., 
chapitre U-1). Toute autre disposition non incompatible avec celles prévues au présent règlement continue 
de s'appliquer. 
 

SECTION III 
CONDITIONS 
 

3. Sur le territoire décrit à l’article 1, la superficie de plancher occupée par l’usage épicerie ne doit pas 
excéder 3800 m². 
 

4. L’implantation du bâtiment doit être conforme au plan numéroté A1 de l'annexe B. 
 

5. La hauteur du bâtiment doit être conforme au plan numéroté A4 de l'annexe B. 
 

6. L'aménagement paysager des espaces extérieurs doit être conforme au plan numéroté P1 de l'annexe B. 
 

7. Les éléments végétaux prévus doivent être entretenus et remplacés au besoin, afin de maintenir un 
caractère végétal sain. 
 
 

8. L'aménagement du stationnement extérieur et la circulation véhiculaire doivent être conformes au plan 
numéroté A1 de l'annexe B. 
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SECTION IV 
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN 
 

9. En plus des critères prévus à l’article 29 du Règlement sur la procédure d’approbation de projets de 
construction, de modification ou d’occupation et sur la Commission Jacques-Viger (R.R.V.M., chapitre P-7), 
les critères suivants s’appliquent : 

1° l’aménagement du stationnement extérieur doit être sécuritaire et fonctionnel; 
2° le traitement architectural des façades principales doit favoriser une meilleure intégration du 

bâtiment à son milieu d’insertion. 
 

SECTION V 
DÉLAI DE RÉALISATION 
 

10. Les travaux de construction doivent débuter dans les 120 mois de la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation qui fait l'objet du présent règlement sera 
nulle et sans effet. 
 

11. L’aménagement paysager du stationnement prévu à l’article 8 doit débuter simultanément aux travaux 
d’agrandissement autorisés en vertu du présent règlement et être terminé dans les 12 mois suivant la fin des 
travaux d'agrandissement. 
 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE A 
CERTIFICAT DE LOCALISATION PRÉPARÉ PAR MICHEL VERVILLE, ARPENTEUR-GÉOMÈTRE, LE 19 
OCTOBRE 1995, PORTANT LE NUMÉRO DE MINUTE V7622, ESTAMPILLÉ PAR LE SERVICE DE 
L'URBANISME LE 24 JANVIER 1996 * 
 

ANNEXE B 
PLANS NUMÉROTÉS A1, A4 et P1, PRÉPARÉS PAR COURSOL, TREMBLAY, L’ECUYER, ARCHITECTES, 
ESTAMPILLÉS PAR LE SERVICE DE L’URBANISME LE 2 AVRIL 1996 * 
 
* (Voir dossier 96 0010112) 

 
 ____________________ 
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